
Séances du Conseil communal
Séance du 28 février 2011

 

  
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 et L1122-15 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer à la
séance du Conseil qui aura lieu le 28 février 2011 à vingt heures à la maison communale
d’Assesse.
L’ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après :

 

Séance publique :
 

1. Budget 2011 & Rapport administratif 2010
2. Taxe sur les pylônes de diffusion pour GSM et autres – Approbation d’un règlement-taxe
3. Transformation de l’école communale de Florée :
    - Sollicitation d’un emprunt auprès du Fonds de Garantie des    bâtiments scolaires 
    - Information relative au relogement provisoire des élèves
4. Intercommunale « I.M.A.J.E. » - Assemblée générale
5. Congrès Régional des Secrétaires communaux – Octroi d’un subside
6. Bois Communaux – Approbation d’un devis de plantations
7. Local sis Rue de Marche à Assesse et réservé au "Patro" :
    - Approbation de la démolition dudit local ;
    - Information relative au relogement de ce mouvement
8. Circuit d’interprétation de Crupet – Introduction d’un dossier de subvention
9. ASBL « Les Diableries de Crupet » - Représentation communale
10. Régie communale autonome des Sports :
    - Information relative à la reconnaissance en qualité de Centre    Sportif Local
    - Approbation des comptes annuels 2010 et du bilan arrêté au    31 décembre dernier
11. Écoles communales – Approbation des projets éducatif, pédagogique et

 



d’établissements
12. Déneigement des voiries communales – Ratification de la délibération par laquelle le
Collège a décidé, en urgence, de recourir aux services de certaines entreprises privées

Huis clos
     

1. Enseignement

- Engagement d’enseignants sur fonds propres – Ratification 
- Augmentation des prestations d’un enseignant sur fonds propres – Ratification
- Désignations temporaires - Ratifications
 

2. Désignation d’un ouvrier sous contrat d’adaptation professionnelle de l’AWIPH

 

 

Par ordonnance :
Pour le Collège,

Le Secrétaire, J.P.FRANQUINET                           Le Bourgmestre, L.BOUVEROUX

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


